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IMPÔTS SUR LES SOCIÉTÉS

aux entreprises exportatrices, au titre de leur dernière vente effectuée et de leur dernière prestation de service rendue

sur le territoire du Maroc et ayant pour effet direct et immédiat de réaliser l’exportation elle-même ;

aux entreprises industrielles exerçant des activités fixées par voie réglementaire, au titre de leur chiffre d’affaires

correspondant aux produits fabriqués vendus à ces entreprises exportatrices qui les exportent.

aux prestataires de services et aux entreprises industrielles exerçant des activités fixées par voie réglementaire, au titre

de leurs chiffres d’affaires en devises réalisés avec les entreprises établies à l’étranger ou dans les zones d’accélération

industrielle et correspondant aux opérations portant sur des produits exportés par d’autres entreprises.

le transfert des produits destinés à l’export entre les entreprises installées en dehors des zones d’accélération industrielle

et les entreprises installées dans lesdites zones doit être effectué sous les régimes suspensifs en douane, conformément à

la législation et à la réglementation en vigueur ;

le produit final doit être exporté.

Les entreprises exportatrices de produits ou de services, à l’exclusion des entreprises exportatrices des métaux de

récupération, qui réalisent dans l’année un chiffre d’affaires à l’exportation, bénéficient pour le montant dudit chiffre

d’affaires de l’imposition du taux de 20% appliqué à la tranche dont le montant du bénéfice net est supérieur à un million (1

000 000)

de dirhams.

Toutefois, le taux de 10% est appliqué lorsque ces entreprises réalisent un bénéfice inférieur ou égal à 300 000 dirhams.

Cette imposition au taux de 20% s’applique :

Cette exportation doit être justifiée par la production de tout document qui atteste de la sortie des produits fabriqués du

territoire national.

Les modalités de production desdits documents sont fixées par voie réglementaire.

Toutefois, en ce qui concerne les entreprises de service, le taux de 20% ne s’applique qu’au chiffre d’affaires réalisé en devises.

Par exportation de services, on entend toute opération exploitée ou utilisée à l’étranger.

L’imposition au taux de 20% s’applique également au chiffre d’affaires réalisé par les entreprises, au titre de leurs ventes de

produits, aux entreprises installées dans les zones d’accélération industrielle.

Le bénéfice de ce taux réduit est subordonné aux conditions suivantes :



A titre transitoire, les entreprises exportatrices de produits ou de services ayant réalisé leur
première opération d’exportation avant le 1er janvier 2020 continuent à bénéficier de l’exonération totale de l’impôt
sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu jusqu’à l’expiration
de la période de cinq (5) ans consécutifs qui court à compter de l’exercice au cours duquel leur première opération
d’exportation a été réalisée.
Au-delà de cette période, ces entreprises bénéficient de l’imposition des taux réduits définis dans le barème progressif
de l’impôt sur les sociétés avec plafonnement du taux marginal de ce barème à 20%.

IMPÔT SUR LE REVENU

aux entreprises exportatrices, au titre de leur dernière

vente effectuée et de leur dernière prestation de

service rendue sur le territoire du Maroc et ayant pour

effet direct et immédiat de réaliser l’exportation elle-

même ;

aux entreprises industrielles exerçant des activités

fixées par voie réglementaire, au titre de leur chiffre

d’affaires correspondant aux produits fabriqués

vendus aux entreprises exportatrices visées ci-dessus

qui les exportent.

aux prestataires de services et aux entreprises

industrielles exerçant des activités fixées par voie

réglementaire, au titre de leurs chiffre d’affaires en

devises réalisés avec les entreprises établies à

l’étranger ou dans les zones d’accélération industrielle

et correspondant aux opérations portant sur des

produits exportés par d’autres entreprises.

Les entreprises exportatrices de produits ou de services, à

l’exclusion des entreprises exportatrices des métaux de

récupération, qui réalisent dans l’année un chiffre

d’affaires à l’exportation, bénéficient pour le montant

dudit chiffre d’affaires de l’imposition au taux de 20% en

matière d’impôt sur le revenu.

Cette imposition au taux de 20% s’applique :

Cette exportation doit être justifiée par la production de

tout document qui atteste de la sortie des produits

fabriqués du territoire national. Les modalités de

production desdits documents sont fixées par voie

réglementaire.

Toutefois, en ce qui concerne les entreprises de services,

le taux de 20% ne s’applique qu’au chiffre d’affaires

réalisé en devises. Par exportation de services, on entend

toute opération exploitée ou utilisée à l’étranger.



les produits livrés et les prestations de services rendues à l’exportation par les assujettis. 

les prestations de services destinées à être exploitées ou utilisées en dehors du territoire marocain ;

les prestations de services portant sur des marchandises exportées effectuées pour le compte d’entreprises

établies à l’étranger.

des produits par la production des titres de transport, bordereaux, feuilles de gros, récépissés de douane ou autres

documents qui accompagnent les produits exportés ;

des services par la production de la facture établie au nom du client à l’étranger et des pièces justificatives de

règlement en devises dûment visées par l’organisme compétent ou tout autre document en tenant lieu.

les marchandises ou objets placés sous les régimes suspensifs en douane.

Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée avec bénéfice du droit à déduction :

L’exonération s’applique à la dernière vente effectuée et à la dernière prestation de service rendue sur le territoire du

Maroc et ayant pour effet direct et immédiat de réaliser l’exportation elle-même.

Par prestations de services à l’exportation, il faut entendre :

Le bénéfice de cette exonération est subordonné à la condition qu’il soit justifié de l’exportation :

A défaut de comptabilité, l’exportateur de produits doit tenir un registre de ses exportations par ordre de date, avec

indication du nombre, des marques et des numéros de colis, de l’espèce, de la valeur et de la destination des produits.

En cas d’exportation de produits par l’intermédiaire de commissionnaire, le vendeur doit délivrer à celui-ci une

facture contenant le détail et le prix des objets ou marchandises livrés, ainsi que l’indication, soit des nom et adresse

de la personne pour

le compte de laquelle la livraison a été faite au commissionnaire, soit de la contremarque ou de tout autre signe

analogue servant au commissionnaire à désigner cette personne.

De son côté, le commissionnaire doit tenir un registre identique à celui tenu par l’exportateur de produits et il doit

remettre à son commettant une attestation valable pendant l’année de sa délivrance et par laquelle il s’engage à

verser la taxe et les pénalités exigibles, dans le cas où la marchandise ne serait pas exportée ;

Toutefois, en cas de mise à la consommation, par les bénéficiaires de ces régimes, les ventes et livraisons des produits

fabriqués

ou transformés ainsi que des déchets, sont passibles de la taxe. 

L’exonération couvre également les travaux à façon.

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE



RÉGIME SUSPENSIF
Les entreprises exportatrices de produits peuvent, sur leur demande

et dans la limite du montant du chiffre d’affaires réalisé au cours de

l’année écoulée au titre de leurs opérations d’exportation, être

autorisées à recevoir en suspension de la taxe sur la valeur ajoutée à

l’intérieur, les marchandises, les matières premières, les emballages

irrécupérables et les services nécessaires auxdites opérations et

susceptibles d’ouvrir droit à déduction et au remboursement prévus

au Code Général de Impôts.

Les entreprises exportatrices de services peuvent sur leur demande

et dans la limite du montant du chiffre d’affaires réalisé au cours de

l’année écoulée au titre de leurs opérations d’exportation, être

autorisées à recevoir en suspension de la taxe sur la valeur ajoutée à

l’intérieur, les produits et les services nécessaires auxdites

opérations et susceptibles d’ouvrir droit à déduction et au

remboursement prévus au Code Général de Impôts.

Bénéficient de ce régime, les entreprises catégorisées qui remplissent les

conditions prévues par le décret pris pour l’application de la taxe sur la

valeur ajoutée.

Source: Ministère de l'Economie et des Finances et de la Réforme de l'Administration. Edition 2021


